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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

Allemagne
Question écrite n° 28097

Texte de la question

M. Jacques Remiller attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la rencontre de Poitiers entre
les régions françaises et les Lander allemands. La coopération franco-allemande, moteur inconditionnel de la
construction européenne, revigorée lors de la commémoration de la signature du Traité de l'Elysée, trouve dans
cette première rencontre décentralisée une nouvelle dimension, gage d'une Union européenne plus proche des
citoyens. C'est pourquoi, il souhaiterait connaître d'ores et déjà le premier bilan de cette rencontre décentralisée
qui devait aborder aussi bien l'économie que la compétitivité, la recherche ou la technologie, et connaître
également le calendrier envisagé à l'avenir pour programmer ces rencontres régionales entre les deux pays. -
Question transmise à Mme la ministre déléguée aux affaires européennes.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'attention de la ministre déléguée aux affaires européennes sur la
rencontre de Poitiers entre les régions françaises et les Länder allemands. Afin de répondre à l'invitation faite
par la Déclaration commune franco-allemande du 22 janvier 2003 de renforcer la coopération entre collectivités
territoriales, une première rencontre des régions françaises et des Länder allemands s'est tenue à Poitiers les
27 et 28 octobre 2003, en présence du Premier ministre et du Chancelier. La déclaration adoptée à Poitiers
propose une « offensive commune en matière de compétences », afin de rapprocher les sociétés et de renforcer
les performances économiques des deux pays. A cette fin, trois orientations majeures ont été retenues : le
renforcement du rôle de la langue du pays partenaire ; la promotion de la mobilité des étudiants, des
enseignants et des chercheurs ; le développement de réseaux de compétence. Cette première rencontre a
montré l'intérêt mutuel des régions et des Bundesländer pour un renforcement de leur coopération et leur
volonté commune de s'y impliquer activement. Des réunions régulières sont organisées depuis le début de
l'année 2004, dans le cadre de groupes de travail sectoriels - éducation, développement économique, culture -
et de nouveaux domaines de coopération sont envisagés : santé, tourisme. Une prochaine rencontre des
régions et des Länder pourrait se tenir à l'automne.
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